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Conditions d’organisation du dialogue avec les familles - en application du Décret n° 2006-935 du 28/07/2006 paru au Journal officiel du 29/07/2006.

Les parents des élèves nouvellement inscrits dans l’établissement sont conviés à une réunion dans les premiers jours suivant la rentrée scolaire. (tous niveaux)
     -     les parents des élèves de sixième :

·  sont reçus par l’équipe de direction le jour de la rentrée de leurs enfants.

· sont conviés dans la première quinzaine de septembre à une réunion présidée par le professeur principal (entouré de l’équipe pédagogique et de la vie scolaire) de la classe de leurs enfants.

· sont conviés, dans la deuxième quinzaine d’octobre, à un rendez-vous individuel pour la restitution des évaluations à l’entrée en 6ème 
· les parents d’élèves de tous les niveaux :
· sont conviés à deux rencontres parents – professeurs réparties sur l’année scolaire et selon un calendrier approuvé par le conseil d’administration.

· sont tenus régulièrement informés des résultats et du comportement de leurs enfants notamment par le carnet de liaison, les relevés de notes intermédiaires, les bulletins trimestriels et un accès internet à Pronote.
· ont accès à un site d’informations pédagogiques et administratives : http://www.collegejeanjaures.com et à un blog relatant la vie de l’établissement : http://www.jeanpierrecrochet.fr
· sont reçus à leur demande par l’équipe de direction et les enseignants.
· sont conviés à une journée Portes Ouvertes.

Les associations de parents d’élèves disposent :

· d’un panneau permettant l’affichage des noms et coordonnées des responsables d’associations.

· d’une boite aux lettres à l’accueil de l’établissement.
· d’un accès possible à la salle des Conférences pour l’organisation de réunions.

Les réunions, conseils, séances d’information se déroulent à des horaires permettant la représentation effective des parents.
